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OUVERTURE 
 

CENTRE D’ETUDES INTERNATIONALES 
 
Des tendances lourdes marquent l’évolution de l’Etat marocain qui 
a fêté en 2008 le 12ème siècle de son existence. Preuve s’il en est de 
la profondeur historique du Royaume chérifien. Ces tendances 
confirment l’évolution vers une forme décentralisée de l’Etat, la 
consolidation de l’Etat de droit, l’élargissement progressif du 
champ des libertés publiques, l’autonomisation des acteurs de la 
société civile, dont les femmes, conformément à l’approche genre 
désormais intégrée dans les politiques publiques. Certes, on ne peut 
nier les difficultés qui retardent l’achèvement de ce processus 
confronté, entre autres, à un environnement régional hostile. Le 
Maroc a dû moduler le rythme de son évolution sociopolitique, 
selon une dialectique constante entre l’ordre et le mouvement. Car 
on ne peut guère dissocier le géopolitique du social. En l’espèce, le 
conflit autour du Sahara occidental, qui est en réalité un faux 
problème, a grevé les charges publiques, poussant l’Etat à transférer 
des fonds substantiels qui auraient pu être investis dans le 
développement socioéconomique du pays. En ce sens, la lutte 
contre la pauvreté, objectif primordial des Nations Unies, proclamé 
à l’occasion du Sommet du Millénaire, aurait été facilitée au Maroc 
si un tel conflit n’existait pas1. Qui plus est, le Maroc, compte tenu 
de ses multiples atouts, aurait pu jouer un rôle majeur dans la 
                                                 
1 Cf. Déclaration du Millénaire, Résolution 55/2 adoptée par l’Assemblée 
générale des Nations Unies, 13 septembre 2000. 
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diffusion des Objectifs du Millénaire pour le Développement 
(OMD) en Afrique subsaharienne. En d’autres termes, il pouvait 
jouer le rôle de locomotive régionale (subcontinentale) pour la 
réalisation de ces Objectifs que sont : l’élimination de l’extrême 
pauvreté et de la faim ; la garantie de l’éducation primaire pour 
tous ; la promotion de l’égalité des sexes et l’autonomisation des 
femmes ; la réduction de la mortalité infantile ; l’amélioration de la 
santé maternelle ; la lutte contre le sida, le paludisme et d’autres 
maladies ; l’assurance d’un environnement durable et la mise en 
place d’un partenariat mondial pour le développement. Ces huit 
objectifs sont déclinés en dix huit cibles. On pourra ici rappeler que 
le Maroc a répondu favorablement aux cibles 13 et 15 relatives à 
l’annulation de la dette des pays pauvres africains très endettés et 
l’ouverture du marché marocain à leurs produits en franchise de 
droits de douane. 
 
Par ailleurs, le Maroc peut faire mieux dans le domaine sanitaire et 
médical car il est un producteur de médicaments génériques qu’il 
pourra rendre accessibles aux pays africains pauvres, organiser des 
campagnes de vaccination gratuites contre des maladies 
infectieuses, comme cela a été le cas au Sénégal en mars 2008, en 
marge de l’organisation du sommet de l’Organisation de la 
Conférence Islamique (OCI). 
 
Point donc de contradiction entre la stratégie nationale de 
développement et les stratégies internationales correspondantes. Sur 
le plan juridique, le Projet Marocain d'Autonomie est donc 
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conforme aux standards internationaux2. Certains parmi ces 
standards se ramènent à des coutumes généralisées, à des règles 
codifiées, inscrites dans des traités internationaux, ou à des 
principes généraux de droit et à l’équité. Le principe de 
pondération, du juste milieu, inspire en effet la philosophie juridico-
politique de l’ensemble de ce Plan. Une bonne partie de la doctrine 
s’est élevée contre le séparatisme mutilant, le sécessionnisme 
déchirant, comme le dénonce dans leurs écrits respectifs, des 
pionniers du droit international tels Georges Scelle et Jean-François 
Guilhaudis. Autant dire que les sources du droit international 
public, telles que prévues par l’article 38 du Statut de la Cour 
Internationale de Justice, constituent par ricochet une source du 
Projet Marocain d'Autonomie.  
 
La matrice intellectuelle d’où le Projet Marocain d'Autonomie est 
issu, est d’une portée universelle, partant du fait que des principes 
planétaires encadrent, de jure comme de facto, ledit Plan. Ces 
principes qu’on peut relever de la charte des Nations Unies, de la 
coutume, des principes généraux de droit, de la doctrine, de l’équité 
et de la bonne foi. 
 
Ces sources devront aujourd’hui abreuver les nouvelles 
problématiques transversales du développement, telles 
qu’organisées autour des huit Objectifs du Millénaire pour le 
Développement suivant une démarche interdépendante. Nous 
pensons que le Projet Marocain d'Autonomie offre, non seulement 

                                                 
2 Le Centre d’Etudes Internationales a déjà consacré en juillet 2008 un numéro 
spécial portant sur la conformité du Plan Marocain d’Autonomie aux standards 
internationaux. On pourra le consulter in www.centreinter.com.  
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le cadre pour la résolution définitive du faux problème du Sahara, 
mais aussi et surtout, sert de paradigme pour la réalisation des 
Objectifs du Millénaire pour le Développement, proclamés priorité 
des priorités des Nations Unies. On peut même penser que la 
Région Autonome du Sahara servira d’antenne régionale pour la 
diffusion des bonnes pratiques et la réalisation en Afrique de 
l’Ouest desdits Objectifs, compte tenu de l’expérience acquise en la 
matière par le Maroc, gouvernement central et société civile 
confondus. Le Discours royal du 6 novembre 2008 constitue, 
précisément, une feuille de route pour l’appropriation régionale du 
concept de développement durable et pour le lancement du concept 
de régionalisation avancée ou élargie. Le Match de football contre 
la pauvreté, joué à Fès le 17 novembre 2008, avec la participation 
de Zidane et Ronaldo, est une preuve tangible que le Maroc est 
résolu à donner à son processus de réalisation des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement une dimension internationale. 
C’est pour la première fois, en effet, qu’un tel match, initié par le 
Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), est 
joué en dehors de l’Europe. 
 
I. LE DROIT INTERNATIONAL INSCRIT AU CŒUR DU PROJET 

MAROCAIN D’AUTONOMIE 
 
Si l’on considère les principes qui régissent aujourd’hui le droit 
international, pris dans une trajectoire historique longue, on 
s’aperçoit qu’ils sont inscrits, d’une manière ou d’une autre, au 
cœur du Projet Marocain d'Autonomie. Sinon dans leur lettre, du 
moins dans leur esprit, ce Plan les reprend, les intègre, en les 
adaptant à la spécificité du cas marocain. 
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Qu’ils soient des principes de formulation, d’élaboration, de 
conclusion, d’application ou d’interprétation, les règles à la base des 
traités internationaux, telles qu’énumérées dans la Convention de 
Vienne sur le Droit des Traités du 23 mai 1969, inspirent, d’une 
manière directe ou indirecte, le Projet Marocain d'Autonomie. Il 
suffit par exemple de citer la règle « Pacta sunt servanda » qui est 
la base même du droit des traités. Cette règle traverse le corps du 
Projet Marocain d'Autonomie et la démarche qui le préside, le 
Maroc s’engageant à conférer une dimension onusienne, donc 
universelle, à son projet d’autonomie au cas où il serait accepté. 
 
On peut également avancer que le Projet Marocain d'Autonomie 
consolide une pratique coutumière « sage » (selon l’heureuse 
formule de René-Jean Dupuy) en ce sens qu’il est la traduction 
d’une sagesse, d’une pondération, de la solution du juste milieu. On 
peut même affirmer que le Projet Marocain d'Autonomie est 
générateur d’une coutume, car il exprime une pratique 
internationale constante : l’esprit de bon voisinage et le règlement 
pacifique des différends. 
 
La conception universelle qui préside au Projet Marocain 
d'Autonomie puise dans le référentiel relatif aux droits de l’Homme 
tels que proclamés par les textes internationaux, qu’ils soient de 
portée générale ou spécifique. On distingue ainsi le noyau 
intangible qui comprend notamment l’interdiction de la torture, des 
traitements inhumains dégradants et les droits conditionnels qui 
regroupent notamment la liberté d’opinion et la liberté de 
circulation. Ces droits sont aujourd’hui groupés autour des Objectifs 
du Millénaire pour le Développement. 
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Le principe des nationalités correspond à l’idée 
d’autodétermination interne, une voie vers la démocratie, à la libre 
détermination du statut politique et économique, à la reconnaissance 
des spécificités culturelles. Il en est de même, en ce qui concerne le 
principe d’humanité, affirmé par le droit international humanitaire3. 
Lorsque l’on confronte ce principe au Projet Marocain 
d'Autonomie, on en déduit que l’idée de réinsertion des détenus de 
Tindouf, la fin de leur exil, de leur éloignement de la mère-patrie, la 
réhabilitation des mutilés de « guerre », l’amnistie générale 
envisagée, sont autant d’aspects du droit humanitaire qui se trouvent 
incorporés dans le Projet Marocain d'Autonomie. On ajoutera 
également le principe de communauté qui, au plan institutionnel, est 
incarné par le Conseil de sécurité. Au fond, il s’agit de l’idée du 
patrimoine commun de l’humanité que l’ONU et ses institutions 
spécialisées sont censées défendre et protéger : le fond des mers, 
l’espace extra-atmosphérique et les biens qui ont une valeur 
universelle exceptionnelle du point de vue historique, esthétique, 
éthique ou anthropologique4. Or, on sait que le Sahara, et le 
patrimoine naturel et culturel qu’il incarne et véhicule, constituent 
un patrimoine commun de l’Humanité. 
 
Par-delà le paradigme étatique, les trois principes fondamentaux 
rappelés ci-dessus, qui ont marqué l’évolution du droit international 
contemporain, ont pour finalité la promotion de l’Homme et des 
droits des communautés organisées à l’intérieur de l’espace 
étatique. Cette finalité est conforme au concept de sécurité humaine, 
                                                 
3 Le Gouvernement marocain a mis en place, en 2008, une commission sur le 
droit international humanitaire présidée par Mme Farida El Khamlichi. 
4 Cf. Marcel Sinkondo, Introduction au droit international public, Ed. Ellipses, 
Paris, 1999, pp. 20 – 28.   
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somme de toutes les sécurités. Plus encore, et ce n’est nullement 
une exagération, le Projet Marocain d'Autonomie est conforme à 
l’ordre international, conçu dans sa dimension horizontale ou 
transversale (selon l’expression de Jean Combacau), en ce sens que 
c’est un ordre décentralisé, polycentrique. 
 
II. LES PRINCIPES GENERAUX DE DROIT COMPRIS DANS LE 

PROJET MAROCAIN D’AUTONOMIE 
 
Le Projet Marocain d'Autonomie offre le cadre d’application des 
principes généraux de droit international, lesquels constituent l’une 
des sources directes et autonomes du droit international. L’article 
38, paragraphe 1c du Statut de la Cour Internationale de Justice 
stipule que la Cour applique « les principes généraux de droit 
reconnus pas les nations civilisées ». Certes, la notion de « nations 
civilisées » a été beaucoup critiquée par la doctrine, mais ce n’est 
pas là l’objet de notre propos. Ce qui est à retenir, est que toutes les 
nations, quelles qu’elles soient, ont une culture et que même les 
groupes dits primaires, que l’ancienne ethnologie appelait les 
peuples primitifs, ont des rapports culturels complexes5. 
 
Les principes généraux de droit viennent en troisième position des 
sources de droit international, après les conventions internationales, 
générales ou spéciales, et la coutume internationale comme preuve 
d’une pratique générale, acceptée comme étant le droit. Mais les 
principes généraux de droit précèdent la doctrine et la faculté pour 
la Cour Internationale de Justice de statuer ex aequo et bono. 

                                                 
5 Cf. Jacques Lombard, Introduction à l’ethnologie, Ed. Armand Colin, 2ème 
édition, 2004, p. 8 
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Comme l’écrit David Ruzie, « les principes généraux de droit sont 
fondés sur une justification de morale sociale, ils ne se confondent 
ni avec la coutume (car ils dépendent moins de la pratique des 
Etats), ni avec l’équité. On qualifie généralement de principes, des 
normes de caractère général et plus fondamentales, relevant plus 
ou moins de la technique des standards »6. 
 
Les principes généraux de droit sont des principes communs aux 
ordres juridiques internes qui se prêtent à être transférés à l’ordre 
juridique international lorsque celui-ci présente des lacunes. Selon 
Robert Kolb, « le principe général peut alors viser des principes 
constitutionnels (par exemple la priorité de certaines valeurs 
communes sur le droit particulier), des règles logiquement 
nécessaires (par exemple pacta sunt servanda), des principes 
inhérents à tout ordre juridique (par exemple la bonne foi), les 
principes exclusivement propres au droit international (par 
exemple, le non recours à la force, l’autodétermination des peuples, 
etc.), les principes de technique juridique (par exemple, lex 
posterior derogat legi priori) ou les maximes (par exemple, nul ne 
peut profiter de son propre tort), les règles communes qui n’ont pas 
de généralité normative (par exemple, l’admissibilité de preuves 
indirectes dans le procès) et jusqu’à des procédés relevant de 
l’analogie comme technique de multiplication de la ratio inhérente 
aux normes au sein de l’ordre juridique7 ». 
 

                                                 
6 Droit international public, Ed. Dalloz, 15ème édition, Paris, 2000, p. 76.  
7 In Réflexions de philosophie du droit international, Editions Bruylant, 
Bruxelles, 2003, p. 56. 
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La règle Pacta Sunt Servanda est énoncée par l’article 26 de la 
Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le Droit des Traités : 
« Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles 
de bonne foi ». Quand on voit la volonté du Maroc de résoudre le 
conflit artificiel sur le Sahara par des voies pacifiques, 
conformément au Chapitre VI de la Charte des Nations Unies, l’on 
se rend compte que ladite règle, qui agit aussi en tant que principe 
général de droit, est d’application. 
 
La clause Rebus Sic Stantibus s’assimile à une clause qui joue dans 
les circonstances exceptionnelles. En vertu de ce principe, entendu 
au sens large, des circonstances exceptionnelles peuvent mener à 
l'invalidation d'une convention. Ces circonstances peuvent être soit 
la violation substantielle du traité par l’une des parties (article 60 de 
la Convention de Vienne précitée), soit la disparition d'un objet 
indispensable à l'exécution du traité (article 61), soit un changement 
fondamental des circonstances. Mais il y a une autre lecture du 
principe en question qui peut s’assimiler au principe de subsidiarité 
et au principe de primauté de l’ordre constitutionnel du Royaume 
sur l’ordre autonomique. Dès lors, les garde-fous prévus par la 
Constitution marocaine de 1996 sont extensibles à la Région 
Autonome du Sahara (par exemple, l’article 35 relatif à l’état 
d’exception). 
 
Le Projet Marocain d'Autonomie est donc articulé avec l’ordre 
constitutionnel interne dont il ne saurait se détacher. L’on peut ainsi 
affirmer que les principes juridiques qui fondent l’ordre interne sont 
extensibles au Projet Marocain d'Autonomie. 
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Par ailleurs, l’esprit du Projet Marocain d'Autonomie pris en tant 
que modus vivendi, est conforme à l’éthique de l’équité. Car, au 
fond, il constitue une juste proportion entre des intérêts a priori 
divergents, mais foncièrement convergents. Il constitue donc une 
solution équitable à un problème en réalité factice. 
 
III. L’APPLICABILITE DES PRINCIPES DE LA CHARTE DES 

NATIONS UNIES 
 
Droits de l’Homme, égalité des droits des hommes et des femmes, 
respect des obligations nées des traités et autres sources du droit 
international, protection d’une liberté plus grande, sont autant de 
principes et objectifs que l’on retrouve exprimés dans le Projet 
Marocain d'Autonomie, directement ou indirectement. En effet, ce 
dernier est fondé sur la cohabitation entre des tribus diversifiées, 
mais unies en tant que membres d’une seule et unique nation, la 
nation marocaine une et indivisible. 
 
L’esprit du bon voisinage, tel que rappelé dans le préambule de la 
Charte des Nations Unies, demeure l’une des finalités à laquelle 
tend le Projet Marocain d'Autonomie, quand on sait en effet 
combien celui-ci veuille mettre un terme à l’exil, au déchirement, et 
surtout, désamorcer les blocages qui empêchent la réalisation d’une 
aspiration majeure des peuples de l’Afrique du Nord, l’Union du 
Maghreb Arabe. 
 
D’une manière essentielle, le Projet Marocain d'Autonomie est une 
incarnation de l’idée de justice car il est fondé sur le principe 
d’équilibre, non sur des absolus irréalisables. En présentant son 
Projet d’autonomie, le Maroc a fait des concessions substantielles, 
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preuve de sa volonté d’aller de l’avant, et de contribuer au 
règlement pacifique du différend et, à terme, la réalisation des 
Objectifs du Millénaire pour le Développement. 
 
On pourrait continuer à exposer les principes et les buts de la Charte 
des Nations Unies, qu’ils soient d’application immédiate ou 
différée. Il suffit de retenir le principe de l’effet conjugué du Projet 
Marocain d'Autonomie et de la Charte onusienne, particulièrement 
en ce qui concerne le droit du développement incarné par les textes 
de base et subséquents de l’ONU. Cela se déduit de plusieurs 
dispositions du Projet Marocain d'Autonomie, dont notamment le 
Point 11 : « le projet marocain d’autonomie s’inspire des 
propositions pertinentes de l’ONU et des dispositions 
constitutionnelles en vigueur dans les Etats géographiquement et 
culturellement proches du Maroc, et s’appuie sur des normes et 
standards internationalement reconnus ». 
 
IV. LE PROJET MAROCAIN D’AUTONOMIE ET LES OBJECTIFS 

DU MILLENAIRE POUR LE DEVELOPPEMENT : DES 

STRATEGIES CONVERGENTES POUR UN AGENDA COMMUN 

POUR LA PAIX 
 
La stratégie marocaine du développement s’articule avec plusieurs 
stratégies internationales, dont celles initiées par l’ONU pour n’en 
citer que les Objectifs du Millénaire pour le Développement. Cette 
convergence est rendue possible grâce à l’expérience acquise par le 
Maroc depuis que celui-ci a ancré sa politique économique à la 
gouvernance globale et s’est adossé aux institutions européennes, 
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dans le cadre d’une logique d’intégration régionale réfléchie, 
couronnée aujourd’hui par le Statut avancé8. 
 
Plusieurs politiques sectorielles trouvent un écho ou un complément 
dans des politiques internationales élaborées. L’Initiative Nationale 
pour le Développement Humain (INDH) est l’une des stratégies qui 
subsume les politiques sectorielles et se conjugue, de manière 
heureuse, avec les initiatives internationales du même genre. A 
l’heure actuelle, le développement humain, et la sécurité humaine 
qui devrait en être le pendant, sont pratiquement la somme de tous 
les développements et de toutes les sécurités. 
 
Le Projet Marocain d'Autonomie, élément d’un droit mondial, ne 
sort pas de ce schéma, étant donné qu’il est le résultat d’un double 
processus, national et international, d’une dialectique du spécifique 
et de l’universel. 
 
Les Objectifs du Millénaire pour le Développement, peuvent donc 
trouver un terrain d’application dans le Projet Marocain 
d'Autonomie. La démonstration est simple : le Projet Marocain 
d'Autonomie souscrivant aux principes onusiens et proclamant son 
adhésion aux droits de l’Homme universels, la dynamique 
subséquente de l’ONU est captée par les récepteurs nationaux, 
futures institutions de la Région Autonome du Sahara comprises. 
Sera ainsi affirmée une interaction continue entre champ national et 
espace international, dans le sens du rehaussement des droits 
                                                 
8 En octobre 2008, l’Union Européenne a en effet octroyé au Maroc le Statut 
avancé, fruit de huit années de labeur. Le vœu royal, exprimé en mars 2000, 
« Plus que l’association et moins que l’adhésion », a été donc exaucé. Ce Statut, 
arraché de haute lutte, confère au Maroc un atout stratégique considérable. 
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humains multidimensionnels appliqués au Maroc, revus et corrigés 
à l’aune de l’évolution de la pensée juridique internationale. 
 
Ce Dossier spécial présente donc un caractère sui generis et 
intervient au moment où les Etats-Unis opèrent un tournant majeur 
avec l’élection de M. Barack Obama à la tête du Pouvoir. Il se 
donne pour ambition de souligner les points de convergence et les 
intersections possibles entre le Projet Marocain d'Autonomie et les 
Objectifs du Millénaire pour le Développement. L’objectif est de 
montrer que le Projet Marocain d'Autonomie tire le principal de son 
référentiel du legs universel.  
 
Ce Dossier spécial promet donc d’être riche et stimulant pour la 
réflexion, tant les enjeux sont importants et les problématiques 
transversales. 
 
En ce sens, ce Dossier spécial témoigne du foisonnement des idées 
pouvant découler de la confrontation du Projet Marocain 
d'Autonomie avec des stratégies mondiales de développement, en 
l’occurrence celles qui président aux Objectifs du Millénaire pour le 
Développement. C’est pour cela qu’il contient des contributions qui, 
soit intègrent dans leur dispositif central l’articulation du Projet 
Marocain d'Autonomie aux Objectifs du Millénaire pour le 
Développement, soit abordent un aspect ou plus de la problématique 
générale des Objectifs du Millénaire pour le Développement qui, de 
manière synthétique, est ordonnée autour du triptyque 
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Développement, sécurité et respect des droits de l’homme pour 
tous9. 
 
Plate-forme commune, finalités partagées, relation symbiotique, 
renforcement mutuel, approche conjointe, autant d’interfaces, de 
points de linkage entre un ordre juridique régional en voie de 
constitution, en l’occurrence l’ordre autonomique, et un ordre 
juridique international chapeauté par la Magna carta, la Charte 
onusienne et les textes subséquents. Le Projet Marocain 
d'Autonomie participe en quelque sorte d’un droit cosmopolite qui 
est le propre d’une communauté internationale. Un droit universel 
qui emprunte, toutefois, en l’intégrant aux spécificités locales, une 
synthèse heureuse entre le relatif et l’universel10. 
 
 
 

 
 

                                                 
9 Tel est d’ailleurs le sous-titre du Rapport sur la réforme de l’ONU, présenté par 
l’ancien Secrétaire général de l’ONU, M. Kofi ANNAN, en mars 2005, devant 
l’Assemblée générale : Dans une liberté plus grande, A/59/2005, 25 mars 2005, 
72 pages. 
10 Cf. Mireille Delmas-Marty, Les forces imaginantes du droit (I). Le relatif et 
l’universel, Editions du Seuil, Collection « La couleur des idées », Paris, 2004. 
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de développement ne peut se concevoir qu’à travers l’implication 
effective de tous les acteurs locaux ainsi qu’à travers la mobilisation 
des potentialités économiques et humaines de la région. 
  
C’est ainsi que leur sensibilisation quant aux enjeux des OMD, leur 
permettra de mieux s’investir dans la mise en œuvre des politiques 
de développement, selon les priorités et les délais fixés. Le Projet 
d’Autonomie offre à tous les intervenants de la région la possibilité 
de participer à la réalisation d’une édification régionale solide, bâtie 
sur les valeurs participatives et inclusives. Des valeurs qui 
capitalisent le potentiel humain, véritable locomotive pour le 
développement d’une région autonome politiquement, forte 
économiquement et épanouie socialement.  
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LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL DE LA 

REGION AUTONOME DU SAHARA, UN OUTIL 

DE CHOIX POUR UN DEVELOPPEMENT 

PARTICIPATIF CONFORME AUX OBJECTIFS 

DU MILLENAIRE POUR LE DEVELOPPEMENT 
 

ABDALLAH HARSI 
PROFESSEUR A LA FACULTE DE DROIT DE FES 

 
 
L’Initiative Marocaine pour la Négociation d’un Statut 
d’Autonomie de la Région du Sahara « (…) s’inscrit dans le cadre 
de l’édification d’une société démocratique et moderne, fondée sur 
l’Etat de droit, les libertés individuelles et collectives et le 
développement économique et social (…)» (point 3 du texte de 
l’Initiative). Elle propose ainsi un projet global de développement 
qui se base sur deux éléments principaux. D’une part, les organes 
décisionnels que l’on trouve dans toute entité dotée de l’autonomie, 
à savoir un exécutif et un législatif propres ; d’autre part, une 
structure parallèle à caractère consultatif, chargée d’assister ces 
organes et de faire participer une frange importante de la population 
active à l’action de développement. 
 
C’est ainsi que l’Initiative marocaine prévoit dans son point 26 que 
« la Région autonome du Sahara disposera d’un Conseil 
économique et social composé de représentants des secteurs 
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économiques, sociaux, professionnels et associatifs, ainsi que de 
personnalités hautement qualifiées». 
 
L’importance de ce type de conseils n’est plus à démontrer. Dans la 
plupart des pays, il existe des Conseils économiques et sociaux, soit 
au niveau national, soit au niveau régional. L’intérêt est de fournir, 
à côté des organes décisionnels, un espace de dialogue, de réflexion, 
d’échange des idées, de coopération et de proposition, dans les 
différents domaines de l’action économique, sociale et culturelle. 
Dans une perspective participative, une institution est créée, qui 
rassemble toutes les forces susceptibles par leur expérience de 
contribuer au développement.  
 
Le Maroc, qui adhère aux principes mondiaux qui président aux 
actions de développement, tels qu’ils sont posés par les Nations 
Unies, a résolument opté pour un mode de gouvernance qui 
concorde avec les Objectifs du Millénaire pour le Développement 
(OMD).  
 
En proposant la création d’un Conseil économique et social pour la 
Région autonome du Sahara, l’Initiative marocaine tend en réalité à 
établir un outil de choix pour un développement participatif 
conforme aux OMD. C’est ce que nous allons examiner en deux 
étapes. Nous rappellerons d’abord les OMD en les rapportant aux 
attributions de la Région autonome du Sahara. Ensuite, et parce que 
le Conseil économique et social est appelé à assister la Région 
autonome dans l’exercice de ses attributions, nous essayerons de 
déterminer la contribution que peut apporter ce Conseil à la 
réalisation des objectifs liés à ces attributions. 
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I. LES OBJECTIFS DU MILLENAIRE POUR LE 

DEVELOPPEMENT ET LES ATTRIBUTIONS DE LA REGION 

AUTONOME DU SAHARA 
 
Dans leur Déclaration du Millénaire (2000), les Nations Unies ont 
défini huit objectifs de développement – les OMD - qui fixent un 
programme précis visant l’amélioration des conditions de vie d'ici à 
2015.  
 
Parmi les huit Objectifs du Millénaire, sept sont susceptibles 
d’intéresser la Région autonome. On peut toutefois les regrouper 
sous quatre rubriques. 
 
A. LA REDUCTION DE L’EXTREME PAUVRETE ET DE LA FAIM 

(OBJECTIF 1) 
 
Cet objectif se propose d’atteindre trois cibles : 
 

 Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la 
population dont le revenu est inférieur à un dollar par jour. 

 Assurer le plein-emploi et la possibilité pour chacun, y compris 
les femmes et les jeunes, de trouver un travail décent et productif. 

 Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la 
population qui souffre de la faim.  
 
La réalisation d’un pareil objectif ne peut se faire qu’à travers une 
action globale de développement, permettant la création des 
conditions favorables à la promotion de l’emploi. Dans ce sens, la 
Région autonome du Sahara est dotée des compétences nécessaires, 
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à l’exercice desquelles le Conseil économique et social de la Région 
sera associé par le biais de consultations et de propositions.  
 
C’est ainsi que l’Initiative marocaine précise dans son point 12 que 
les populations de la Région autonome du Sahara, « (…) agissant 
par l’intermédiaire d’organes législatif, exécutif et judiciaire 
auront, dans les limites territoriales de la Région, la compétence 
(…) » dans les matières suivantes : le développement économique, 
la planification régionale, l’encouragement des investissements, le 
commerce, l’industrie, le tourisme, l’agriculture et l’emploi. 
 
B. L’EDUCATION (OBJECTIFS 2 ET 3) 
  
Il s’agit ici d’assurer l’éducation primaire pour tous, en donnant à 
tous les enfants, garçons et filles, les moyens d’achever un cycle 
complet d’études primaires. Ces objectifs ont pour finalité la 
promotion de l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, et 
cela en éliminant « (…) les disparités entre les sexes dans les 
enseignements primaire et secondaire d’ici à 2005, si possible, et à 
tous les niveaux de l’enseignement en 2015 au plus tard ». 
 
A ce niveau également, il faut constater que l’éducation constitue 
l’une des matières principales dévolues à la Région autonome par 
l’Initiative marocaine. L’égalité des sexes découle au Maroc de 
deux principes consacrés par la Constitution de 1996, qui 
s’appliquent à toute la nation, successivement dans l’article 5 qui 
stipule que « tous les Marocains sont égaux devant la loi» et 
l’article 13 selon lequel « tous les citoyens ont également droit à 
l'éducation et au travail ». 
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Quant à l’autonomisation de la femme par le moyen de l’éducation, 
elle constitue une constante de la politique nationale, applicable à la 
Région autonome parce que consacrant des droits fondamentaux 
indiscutables. Il suffit de rappeler à ce sujet les nouvelles 
dispositions du Code de la famille qui ont fixé l’âge de mariage de 
la fille à 18 ans au lieu de 15 ans, dans le but de permettre à la fille 
marocaine de poursuivre, entre autres, sa formation et son 
éducation. 
 
C. L’AMELIORATION DE LA SANTE ET LA LUTTE CONTRE LES 

MALADIES (OBJECTIFS 4, 5 ET 6) 
 
Ces trois objectifs du Millénaire ont successivement pour finalité 
de  réduire la mortalité infantile, d’améliorer la santé maternelle et 
de combattre le virus du sida, le paludisme et d’autres maladies.   
Dans ce domaine, l’Initiative marocaine attribue à la Région 
autonome une compétence particulière en matière de santé. Plus 
généralement, la Région est dotée de compétences 
complémentaires, qui contribuent directement ou indirectement à 
l’amélioration de la santé publique notamment dans le domaine de 
l’habitat, de l’éducation et de la protection sociale. Sur l’ensemble 
de ces matières dévolues à la Région autonome, le Conseil 
économique et social aura l’occasion d’intervenir à travers des avis, 
des propositions ou des études. 
 
D. LA PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT (OBJECTIF 7) 
 
Quatre cibles sont visées par l’objectif 7 du Millénaire :  
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 « Intégrer les principes du développement durable dans les 
politiques et programmes nationaux et inverser la tendance actuelle 
à la déperdition des ressources naturelles ». 

 « Réduire l’appauvrissement de la diversité biologique et en 
ramener le taux à un niveau sensiblement plus bas d’ici à 2010 ». 

 « Réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de la 
population qui n’a pas d’accès à un approvisionnement en eau 
potable ni à des services d’assainissement de base ». 

 « Améliorer sensiblement, d’ici à 2020, les conditions de vie de 
100 millions d’habitants des taudis ». 
 
Il convient de rappeler à ce sujet que l’Initiative marocaine place 
l’environnement parmi les compétences essentielles de l’entité 
autonome. Il faut ajouter les compétences que la Région autonome 
possède dans le domaine des infrastructures qui aident à préserver 
l’environnement, comme l’eau et les installations hydrauliques. 
 
II. LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL DE LA REGION 

AUTONOME DU SAHARA ET LES OBJECTIFS DU MILLENAIRE 

POUR LE DEVELOPPEMENT 
 
Comme nous l’avons déjà signalé, l’Initiative marocaine prévoit 
que la Région autonome du Sahara pourra créer un Conseil 
économique et social composé de représentants des secteurs 
économiques, sociaux, professionnels et associatifs, ainsi que de 
personnalités hautement qualifiées. L’importance de cette 
institution exige que l’on détermine en premier lieu sa nature et son 
intérêt comme outil privilégié de développement participatif ; et 
enfin les moyens par lesquels elle peut contribuer au développement 
dans la perspective des OMD. 
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A. LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL DE LA REGION 

AUTONOME DU SAHARA, ORGANE DE DEVELOPPEMENT 

PARTICIPATIF  
 
On classe les Conseils parmi les organes consultatifs, et ils sont 
considérés généralement comme tels. Or, l’appellation « Conseil » 
ne doit pas tromper. Certes, le caractère consultatif de telles 
institutions est prédominant, en ce sens que les Conseils ne prennent 
pas de décisions, pour la simple raison qu’ils ne peuvent remplacer 
les instances désignées ou élues et juridiquement habilitées pour 
décider. Toutefois, et dans un but de bonne gouvernance, les 
Conseils sont créés non pas uniquement dans un but de consultation 
et de proposition, mais aussi de concertation et de participation. Le 
Conseil économique et social de la Région autonome du Sahara sera 
ainsi un organe de développement participatif tout d’abord au point 
de vue de sa composition.  
 
L’Initiative prévoit, dans le point 26, la composition de ce Conseil : 
« (…) représentants des secteurs économiques, sociaux, 
professionnels et associatifs, ainsi que de personnalités hautement 
qualifiées ». Cette énumération sommaire suffit à donner une idée 
de la diversité des membres pouvant en faire partie. Le 
Gouvernement régional et le Parlement de la Région, qui seront 
assistés par ce Conseil, auront toute la latitude pour en déterminer 
l’organisation et le fonctionnement par des mesures législatives ou 
réglementaires adéquates. Mais on peut bien imaginer quels seront 
ces acteurs, qui appartiennent aux cinq collèges qu’ils sont chargés 
de représenter. Il s’agit notamment des entreprises, des syndicats de 
salariés, des organisations professionnelles, du monde associatif et 
d’experts. 
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Les membres désignés forment l’Assemblée du Conseil, qui se 
présente ainsi comme l’expression organisée des forces vives au 
niveau régional. On peut aussi avancer avec certitude, eu égard aux 
développements récents vécus par le Maroc, que dans cette 
Assemblée, la parité sera respectée, ce qui signifie une 
représentation adéquate des femmes.   
 
Pour rationnaliser le travail, le Conseil économique et social 
régional pourra constituer des commissions, chargées chacune de 
l’un des secteurs d’intervention du Conseil : développement 
économique, planification, formation et emploi, budget et finance, 
cadre de la vie, etc. Il peut également désigner des groupes de 
travail ou créer des sections, qui ont l’avantage d’intégrer des 
personnalités extérieures pouvant aider le Conseil dans sa tâche. A 
titre indicatif, et par référence au droit comparé, lorsque les sections 
sont créées, leur champ d’action couvre nécessairement le secteur 
économique et social d’une part, et celui de la culture, de 
l'éducation et du cadre de vie d’autre part. 
 
B.  LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL DE LA REGION 

AUTONOME DU SAHARA ET LA REALISATION DES OBJECTIFS DU 

MILLENAIRE POUR LE DEVELOPPEMENT 
 
Comme nous l’avons déjà signalé, le Conseil économique et social 
de la Région autonome du Sahara sera appelé à statuer, par voie 
d’avis et de propositions, sur les matières qui correspondent aux 
compétences de cette Région, sachant que ces compétences 
concordent parfaitement avec les cibles des OMD. Toutefois, 
l’importance du rôle de ce Conseil comme outil de développement 
participatif est déterminée par deux éléments essentiels : le mode 
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d’exercice par le Conseil de ses compétences d’une part, et 
l’étendue de ces compétences d’autre part. 
 
Le schéma d’exercice des compétences par le Conseil économique 
et social régional doit être défini de manière à faire de ce dernier un 
véritable outil de participation à la prise de décision. Quatre 
composants déterminent ce schéma : la consultation, les avis et 
propositions spontanés, les études et les rapports. La consultation 
prend la forme de demandes d’avis qui aboutissent à des 
propositions. Elle peut être obligatoire ou facultative. Les avis et 
propositions spontanés sont réalisés à l’initiative du Conseil. Les 
études, généralement faites à la demande des organes compétents, 
donnent l’occasion aux membres du Conseil d’approfondir la 
réflexion sur des questions déterminées intéressant la Région. Les 
rapports, enfin, peuvent concerner le fonctionnement de services 
régionaux importants. 
Concernant l’étendue des compétences, le Conseil est consulté 
préalablement à la prise de décision, soit obligatoirement, soit de 
manière facultative. Il peut aussi avoir la possibilité de donner son 
avis après la mise en œuvre de ces décisions.  
 
Lorsqu’elle est prévue, la consultation préalable obligatoire ne 
concerne en principe que les décisions portant sur des domaines 
importants, limitativement énumérés, comme le plan de 
développement économique et social de la Région, l’aménagement 
du territoire et l’urbanisme ainsi que le budget de la Région. De par 
leur globalité, ces domaines correspondent en effet aux cibles visées 
par les OMD. Le plan de développement concerne tous les aspects 
de la vie régionale. Quant à l’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme, son objet est de réaliser une répartition équitable des 
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moyens et des ressources, afin de réduire les déséquilibres entre le 
monde urbain et le monde rural. Ce qui a un effet positif sur la 
réduction des disparités sociales, en matière de revenus et d’accès 
aux principaux services publics : éducation, santé, eau, électricité et 
habitat par exemple. L’aménagement du territoire est de portée plus 
générale : il concerne aussi la protection de l’environnement. 
   
Aussi, le Conseil peut être saisi pour des demandes d’avis et 
d’études, à l’initiative du Chef du Gouvernement régional ou du 
Parlement Régional, sur toute question à caractère économique, 
social ou culturel intéressant la Région.  
 
De même, on peut admettre que le Conseil peut, de sa propre 
initiative, émettre son avis sur toute question entrant dans les 
compétences de la Région autonome du Sahara en matières, 
économique, sociale et culturelle. Il peut également établir des 
rapports annuels sur les activités et les projets des établissements 
publics régionaux qui interviennent dans ce domaine. 
  
CONCLUSION  
 
Comme on peut le constater, le Conseil économique et social de la 
Région autonome du Sahara, de par la nature et la qualité des 
membres qui le composeront, des procédures adoptées et de 
l’étendue des compétences, pourra contribuer efficacement à la 
réalisation des fonctions majeures assignées à cette Région, qui ne 
diffèrent pas des cibles fixées par les OMD, et qui se déclinent en 
un projet de développement global couvrant tous les aspects de la 
vie sociale. 
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LE CORCAS, UNE INTERFACE 

INSTITUTIONNELLE POUR LA REALISATION 

DES OBJECTIFS DU MILLENAIRE POUR LE 

DEVELOPPEMENT 
 

HAMMAD ZOUITNI 
PROFESSEUR A LA FACULTE DE DROIT DE FES 

 
 
INTRODUCTION 
 
Au sortir de la deuxième guerre mondiale, l’Organisation des 
Nations Unies (ONU)  fraîchement fondée, était consciente de 
l’enjeu que représentait la paix dans les relations interétatiques, et 
du rapport dialectique et étroit entre cette dernière et le bien-être des 
populations vivant dans ces mêmes Etats : pas de paix sans 
développement, ni de développement sans paix. C’est pour cela 
qu’elle recommandait, dans plusieurs paragraphes de sa charte, 
l’encouragement et l’intensification de la coopération pour 
améliorer le sort des Etats économiquement sous-développés. 
 
Cet appel a eu un certain écho et l’entreprise commune fut menée 
avec un certain succès1 jusqu’à la fin des années 1970 où l’on a 

                                                 
1 Dans les années 1940 et 1950, le Conseil Economique et Social des Nations 
Unies (ECOSOC) met au point le Programme Ordinaire d’Assistance Technique 
(POAT, 1948) ; en 1949, l’Assemblée générale crée le Programme Elargi 
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commencé à constater des blocages qui n’étaient pas étrangers à la 
baisse de l’Aide Publique pour le Développement (APD), 
considérée comme étant la pierre angulaire du système de 
coopération pour le développement. Aussi, à une période glorieuse 
devait succéder une période d’incertitude, suite notamment au 
deuxième choc pétrolier de 1979 et à la crise généralisée qui, en 
grande partie, en est résultée. Cette tendance a été aggravée par ce 
qu’on a appelé le Nouvel Ordre Mondial (NOM) et par les idées qui 
le sous-tendaient, tout à fait à l’antipode de la doctrine de 
développement que l’ONU avait laborieusement établie notamment 
pendant les années 1960 et 1970.   
 
Les décennies 1980 et 1990 ne firent pas les meilleurs jours des 
pays en développement. Elles étaient marquées notamment par 
l’échec de la Conférence Nord-Sud de Cancun (1981) et par les 
conséquences négatives de la deuxième guerre du Golfe (1991) sur 
la notion même de coopération entre pays développés et pays en 
développement. La conviction des premiers étant que la politique de 
développement des seconds devait se confondre avec l’Ajustement 
structurel, prôné par le Fonds Monétaire International (FMI) et la 
Banque Mondiale. Il s’en est suivi une aggravation considérable des 
conditions de vie pour bon nombre de pays en développement 
(écrasés sous le poids de la dette) et où le nombre de personnes 
vivant sous le seuil de la pauvreté augmentait de plus en plus.  
 

                                                                                                               
d’Assistance Technique (PEAT). Dans les années 1960, on assiste à 
l’inauguration des stratégies internationales et décennales pour le 
développement ; en 1974, l’Assemblée générale adopte la Déclaration sur le 
Nouvel Ordre Economique International (NOEI). 
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Ce n’est qu’en septembre 2000 que l’espoir renaît lorsque les Etats 
membres de l’ONU ont adopté, lors de la 54ème session de 
l’Assemblée Générale des Nations Unies, « la Déclaration du 
Millénaire » qui fixait un ensemble d’engagements et d’objectifs 
mesurables, assortis de délais pour la promotion du développement. 
Ces objectifs sont devenus par la suite les Objectifs du Millénaire 
pour le Développement. 
 
Il n’est pas inutile de rappeler, quoique d’une manière succincte, la 
nature des Objectifs du Millénaire pour le Développement et la 
manière dont on entend les mettre en œuvre (I) avant de focaliser 
notre recherche sur le rôle qui échoit - dans le cas des tentatives 
marocaines en adéquation avec ce grand chantier à l’échelon 
international - au Conseil Royal Consultatif des Affaires 
Sahariennes (CORCAS) pour une meilleure contribution à la 
réalisation de ces objectifs dans le territoire du Sahara (II). 
 
I. RAPPEL DE LA NATURE DE LA MISE EN ŒUVRE DES 

OBJECTIFS DU MILLENAIRE POUR LE DEVELOPPEMENT 
 
Ces objectifs consistent à :  
 

 « Réduire l’extrême pauvreté et la faim ». 
 Assurer dans le monde entier une éducation primaire pour 

l’ensemble des enfants. 
 « Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des 

femmes ». 
 « Réduire la mortalité infantile ». 
 « Améliorer la santé maternelle ». 
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 Arrêter la propagation du virus du sida, du paludisme et 
d’autres maladies. 

 « Préserver l’environnement ». 
 « Mettre en place un partenariat mondial pour le 

développement ».  
 
Comme nous pouvons le constater, ces objectifs traduisent un 
consensus international autour de ce que constitue le développement 
humain2. 
 
Lancé par le Secrétaire général des Nations Unies, ce projet devait 
être soutenu par le Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD) au nom du Groupe des Nations Unies pour 
le Développement (GNUD). 
 
Au niveau de leur mise en œuvre, il a été décidé, que pour être 
pragmatiques, ces objectifs devaient être traités non pas comme des 
ambitions théoriques ou abstraites, mais comme des objectifs 
opérationnels. Ce qui signifie que les étapes à franchir dans chaque 
pays doivent être identifiées et déterminées, les moyens pour les 
                                                 
2 La notion de « développement humain » est considérée comme un facteur de 
développement des Sociétés. Cela implique que le bien-être des individus ne se 
résume à des indicateurs économiques à l’instar du PIB (Produit Intérieur Brut) 
par habitant. Le développement humain est mesuré de nos jours, notamment 
depuis 1990, par l’Indice de Développement Humain (IDH) qui est un indice 
composite, calculé par la moyenne de trois autres principaux indices : santé et 
longévité (mesurées par l’espérance de vie à la naissance et appréhendées avec les 
besoins naturels essentiels : alimentation, eau potable, logement, hygiène et soins 
médicaux) ; le niveau d’éducation (mesuré par le taux d’alphabétisation et le taux 
de scolarisation) et enfin le niveau de vie qui concerne notamment la mobilité et 
l’accès à la culture. 
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réaliser planifiés et les mesures pour les appliquer suffisamment 
pensées et bien ciblées. Tout cela, bien sûr, doit aller de pair avec le 
soutien de la Communauté internationale. Car, il ne faut pas oublier 
que si la lutte contre la pauvreté incombe en premier lieu, aux 
Gouvernements des pays en développement (amélioration de la 
gouvernance, implication de la société civile, promotion de l’esprit 
d’entreprise, mobilisation des ressources intérieures, etc.), la 
contribution des pays développés est nécessaire, voire 
indispensable, notamment à travers l’aide publique qui appelle à 
être augmentée et orientée spécifiquement vers les domaines qui ont 
un certain impact sur le développement. A quoi, il faut ajouter le 
soutien, non moins important des Organisations Internationales et 
des banques (régionales et internationales) de développement. 
 
Cette mise en œuvre doit être accompagnée d’un suivi effectif et 
efficace dont le rôle incombe à titre principal, au Groupe des 
Nations Unies pour le Développement (GNUD). Ce suivi s’opère à 
plusieurs niveaux qui ont été minutieusement répertoriés et qui se 
déclinent comme suit : 
 

 Au niveau national, chaque pays doit confectionner et établir 
des rapports afférents  aux objectifs à atteindre ainsi que leur degré 
de réalisation.  

 Au niveau international, des évaluations synthétiques globales 
sont réalisées par les Nations Unies et ses Agences spécialisées. 

 Une assistance et des conseils doivent être fournis par le 
personnel et les experts des Nations Unies aux décideurs des pays 
en développement. Cette assistance a trait notamment à la 
conception de politiques et de programmes pour ces pays et au 
renforcement de leurs compétences en leur offrant des méthodes de 
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travail novatrices. En somme, il s’agit d’un appui réel à 
l’établissement et à la mise en œuvre des priorités nationales. 

 Des campagnes de sensibilisation doivent être menées d’une 
manière   coordonnée par le système des Nations Unies et ses 
partenaires internationaux  (notamment pour les investissements et 
les financements) et nationaux (coalition d’action pour fixer les 
priorités notamment dans les budgets nationaux) ; le but ultime 
étant de mobiliser l’opinion publique de façon à dynamiser l’aide au 
développement, les échanges internationaux, la réduction de la 
dette, le transfert des technologies et autres formes d’appui 
nécessaires à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement. 
 
Quel serait alors le rôle du CORCAS dans la réalisation des 
Objectifs du Millénaire pour le Développement en ce qui concerne 
la région du Sahara du fait de sa qualité de partie prenante et 
privilégiée dans le processus du projet d’autonomie destiné aux 
populations sahariennes ? 
 
II. LE CORCAS, UN ACTEUR PRIMORDIAL POUR LA 

REALISATION DES OBJECTIFS DU MILLENAIRE POUR LE 

DEVELOPPEMENT  
 
En tant que structure3 représentant les populations sahraouies, le 
CORCAS est à l’écoute des habitants et s’informe auprès d’eux 
pour déceler leurs attentes et leurs besoins afin de les traduire en 
programmes réalisables dans le cadre des Objectifs du Millénaire 

                                                 
3 Le CORCAS est formé de 141 membres et dirigé par une instance restreinte 
composée du Président, de neuf  Vice-présidents et d’un Secrétaire général. 
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pour le Développement. De plus, le projet d’autonomie pour la 
région du Sahara qui constitue une solution efficace pour résoudre 
le conflit saharien, ne peut qu’avoir un impact réel sur la démocratie 
participative et sur la gouvernance locale. Cela est d’autant plus vrai 
que le CORCAS, dans sa nouvelle mouture comprend non 
seulement, comme naguère, des notables (choisis parmi les 
parlementaires, les présidents des Conseils régionaux, les présidents 
des Assemblées provinciales et les présidents des Chambres 
professionnelles), des Chioukhs issus de diverses tribus, mais aussi 
des représentants de la société civile (notamment les militants des 
droits de l’Homme), des opérateurs économiques et des 
ressortissants marocains originaires des provinces du Sud résidant à 
l’Etranger (dont ceux de Tindouf). A quoi il faut ajouter que la 
structure dans son ensemble inclut, dans une proportion non 
négligeable, des femmes et des jeunes. 
 
Ce sont des ingrédients à même d’assurer une grande crédibilité à 
cet organe, laquelle conjuguée ou couplée à une grande 
indépendance (le CORCAS est rattaché directement au Roi) ne 
manqueront pas de faire de ce Conseil un interlocuteur de marque 
sur le plan international. Il pourra alors présenter et défendre le 
Projet Marocain d’Autonomie, convaincre les membres de la 
communauté internationale encore indécis ou mal informés et 
partant, les amener à faire une relecture du dossier du Sahara à la 
lumière de l’attitude positive et favorable du Conseil de sécurité de 
l’ONU, notamment de ses résolutions 1754, 1783 et 1813 qui ont, 
toutes, qualifié la Proposition marocaine de sérieuse et crédible. 
 
Par ailleurs, la contribution du CORCAS à la réalisation des 
Objectifs du Millénaire pour le Développement s’ancrera également  
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à un socle solide, en l’occurrence, l’Initiative Nationale pour le 
Développement Humain (INDH) lancée par le Roi Mohammed VI 
le 18 mai 2005, c'est-à-dire presque cinq ans après la fameuse 
Déclaration du Millénaire de septembre 2000. Rappelons que 
l’Initiative Nationale pour le Développement Humain, s’articule 
autour de trois axes principaux :  
 

 La réduction des déficits sociaux en donnant la priorité aux 
équipements et aux services sociaux de base, tels que la santé et 
l’éducation, l’alphabétisation, l’eau, l’électricité, l’habitat salubre, 
l’assainissement et le réseau routier. 

 La promotion des activités génératrices de revenus stables et 
d’emplois. 

 L’aide aux personnes connaissant une grande vulnérabilité ou 
aux besoins spécifiques. 
 
Aussi, en dehors des programmes nationaux de développement qui 
visent les activités transversales et la lutte contre la précarité, les 
programmes ciblés sur le plan territorial, donc régional, mettent 
l’accent sur la lutte contre l’exclusion sociale en milieu urbain et sur 
la lutte contre la pauvreté en milieu rural. Ceci en assurant 
l’insertion et la cohésion sociale et en améliorant les conditions et la 
qualité de vie des citoyens à l’instar de l’accès aux équipements de 
base, la dynamisation du tissu économique local par des activités 
génératrices de revenus, l’animation sociale et le renforcement de la 
gouvernance et des capacités locales4. L’Initiative Nationale pour le 
Développement Humain, ne tarde donc pas à se révéler novatrice et 
ambitieuse dans la mesure où elle cherche à instaurer une 
dynamique pérenne en faveur du développement humain et de 
                                                 
4 Kamal Moufkari et Oussama Mokrine, « L’Initiative Nationale pour le 
Développement Humain », mémoire de fin d’études, Académie Royale Militaire, 
Meknès,  2007. 
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l’épanouissement des hommes et des femmes. Car, l’on ne peut 
concevoir un développement humain sans l’équité sociale, la 
réduction des inégalités, la promotion des droits de la femme, la 
participation des citoyens à la vie politique et la démocratie. 
 
Il est vrai que l’Initiative Nationale pour le Développement Humain 
s’insère déjà dans un processus de planification locale et qu’elle 
dispose sur le plan territorial d’organes qui en fixent les objectifs, 
en élaborent les programmes, les mettent en oeuvre et en assurent le 
suivi. Mais les Autorités locales verront leurs efforts complétés par 
ceux du CORCAS. En effet, à travers un travail de terrain, le 
CORCAS peut, au cours ou à l’occasion de tournées, réunions et 
consultations rapprochées, compléter l’état des lieux déjà fait depuis 
2005 à travers l’Initiative Nationale pour le Développement 
Humain, et proposer de nouveaux objectifs stratégiques à 
poursuivre aux côtés de ceux définis auparavant. Et ce, selon une 
vision prospective telle que perçue par les populations sahraouies. 
Car, il ne faut pas oublier que « le développent démographique 
marquant les régions du Sud a créé de nouveaux défis économiques 
et  sociaux ».5 On peut citer à titre d’exemple les décisions prises 
lors de la première session ordinaire du CORCAS de l’année 2008 
tenue, les 2 et 3 mai, qui ont porté sur l’élargissement du réseau 
sanitaire et des équipements sociaux à travers un programme 
quinquennal échelonné entre l’année 2008 et 20126. 
 
Mis à part ces travaux de terrain, le CORCAS peut s’appuyer sur les 
études circonstanciées et les cartographies détaillées du Haut 
Commissariat au Plan qui contribuent ainsi à éclairer les décideurs 

                                                 
5 Othmane Gouza, « Missions et activités du CORCAS », in « La lettre du Sud 
Marocain », octobre 2008, p.153. 
6 Idem, p.160. 
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politiques et, chemin faisant, à faciliter la tâche des opérateurs 
économiques et des volontaires et militants de la Société civile. 
 
C’est dire que le CORCAS est une instance suffisamment impliquée 
et réellement outillée pour contribuer d’une manière efficiente à la 
confection et à l’élaboration de rapports sur les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement au Sahara marocain. Cela ne 
veut pas dire que, dans ce domaine, il se suffit complètement à lui-
même et qu’il peut se passer de l’assistance, des conseils et de 
l’expertise du GNUD, du PNUD et d’une manière générale des 
services de l’ONU. En fait, un appui de la part de ces instances ne 
peut qu’être bénéfique en matière de conception de politiques et de 
programmes en relation avec ces Objectifs du Millénaire pour le 
Développement. Le soutien des instances onusiennes sera encore 
plus avantageux pour drainer les investissements et financements 
nécessaires pour sensibiliser les pays donateurs à accroître et à 
dynamiser l’Aide Publique au Développement qui a tendance à 
décliner 7, pour plaider, dans certaines circonstances, en faveur de 
l’effacement de la dette ou du moins pour l’assouplissement de son 
remboursement, et enfin pour défendre et encourager toutes formes 
d’appui à la réalisation des objectifs escomptés d’ici 2015. 
 
 

 
                                                 
7 Selon Richard Manning, président du CAD (Comité d’Aide au Développement 
qui relève de l’Organisation de Coopération et de Développement Economique 
[OCDE] et qui est composé de 22 Etats membres), le montant total de l’aide 
publique mondiale a reculé entre 2005 et 2007, même si en valeur absolue, elle 
s’est accrue. En effet, l’Irak, à lui seul, s’est accaparé sept milliards de dollars et a 
largement bénéficié (avec le Nigeria) d’une trentaine de milliards de dollars au 
titre de l’annulation de la dette. Voir, Alain Faujas, « L’aide au développement 
n’est  pas adaptée aux besoins », in « Le Monde » du 16 février 2008. 
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L’INITIATIVE NATIONALE POUR LE 

DEVELOPPEMENT HUMAIN : 
UNE STRATEGIE DE GOUVERNANCE 

SOCIALE AU CŒUR DES OBJECTIFS DU 

MILLENAIRE POUR LE DEVELOPPEMENT 
      

IKBAL SAYAH 
DOCTEUR EN SCIENCES ECONOMIQUES  

 
 

INTRODUCTION 
 
Le Maroc a engagé depuis le milieu des années 1990 un vaste programme 
de réformes sociales, dans le domaine de l’éducation, de la santé, des 
relations professionnelles et de l’emploi, du logement, de la protection 
sociale et de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Il a, à cet effet, 
consenti de grands efforts en matière de développement social, affectant 
près de la moitié du budget national chaque année aux secteurs sociaux et 
consacrant aussi d’importants concours financiers pour le monde rural, à 
travers des programmes d’équipement sectoriels spécifiques, comme le 
Programme d’Electrification Rurale Globale (PERG), le Programme 
National de Construction des Routes Rurales (PNCRR) et le Programme 
d’Approvisionnement Groupé en Eau potable des populations Rurales 
(PAGER). 
 
Néanmoins, le Royaume demeure confronté à un certain nombre de 
déficits sociaux, à un moment où son économie éprouve quelques 

LA LETTRE DU SUD MAROCAIN 165 FEVRIER 2009







 

Le Maroc a entrepris une série de mesures concrètes qui attestent de 
son engagement à la réalisation des OMD. Il a activement pris part 
à l’allègement des dettes des pays pauvres les plus endettés lors du 
Sommet du Caire en 2001. Il a notamment fait don de 110 millions 
de dollars, et a piloté plusieurs programmes d’aide technique en 
Afrique, notamment dans les domaines de la santé, de l’agriculture 
et de la gestion des ressources hydrauliques. 
 
En vue d'améliorer son positionnement dans les rapports onusiens 
sur le développement humain, le Royaume a entrepris plusieurs 
démarches sur le plan interne. Il a ainsi réformé la structure du 
budget général de l'Etat en augmentant les budgets consacrés aux 
secteurs sociaux, pour atteindre en 2004 un pourcentage de 55,5%. 
En outre, le Maroc a créé des structures gouvernementales spéciales 
chargées du développement social, de la famille et de la solidarité, 
de l’éducation et de l’alphabétisation. 
 
Sur le plan sectoriel, et notamment dans le domaine de 
l'enseignement, le Maroc a élaboré la Charte Nationale de 
l'Education et de la Formation. Il a également adopté des mesures 
pour encourager la scolarisation des filles dans le monde rural. 
Concernant la santé, un régime d'assurance maladie obligatoire, 
entré en application depuis 2005, a été mis au point. Quant à 
l'égalité des sexes et la promotion du rôle de la femme, les dernières 
années ont été marquées par l'évolution de la participation féminine 
dans la vie politique. Un quota de 10% des sièges de la Chambre 
des Représentants a été réservé aux femmes. Par ailleurs, un 
nouveau code de la famille a été adopté en 2004. Le Maroc a, en 
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outre, ratifié la Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes19. 
 
II. LE ROLE DU CORCAS DANS LA REALISATION DES 

OBJECTIFS DU MILLENAIRE POUR LE DEVELOPPEMENT  
 
Trois des huit objectifs du Millénaire constituent le champ d’action 
du CORCAS : la lutte contre la pauvreté, la généralisation de 
l’éducation et la protection de l’environnement. 
 
L’importance du choix de ces trois objectifs réside dans le fait que 
le CORCAS est en mesure de jouer un rôle primordial dans leur 
concrétisation. En effet, l'institution comprend un nombre important 
d'individus sahraouis, activistes associatifs et acteurs 
socioéconomiques, qui sont les mieux informés des exigences d'un 
développement humain efficace dans la Région. Ils sont ainsi 
capables de développer une approche à même de mettre un terme à 
la pauvreté, de promouvoir le champ éducatif et de protéger 
l'environnement dans cette région du Royaume.   
 
A. LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETE  
 
En collaboration avec les organismes compétents, notamment le 
Haut Commissariat au Plan et le Ministère du Développement 
Social, de la Famille et de la Solidarité, le Conseil est en mesure de 

                                                 
19 « Plan des Nations Unies pour la Réalisation des Objectifs du Millénaire pour 
le Développement – mise en œuvre au Maroc : évaluation et suggestions ». 
Ministère de l’Economie et des Finances, Directions des Etudes et des Prévisions 
Financières, mars 2005. 
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contribuer à l’élaboration des études détaillées en collectant des 
informations précises sur l'état de la pauvreté et de la précarité dans 
les provinces du Sud. Il est également capable de détecter les 
incohérences sociales et d’actualiser les données relatives au niveau 
de vie dans ces Provinces. 
 
Pour bien accomplir sa mission, le Conseil doit disposer de données 
détaillées sur la pauvreté dans les provinces du Sud. Il devra en 
outre s’appuyer sur la connaissance de ses membres des spécificités 
géographiques, démographiques et socioéconomiques de ces 
provinces. A travers une base de données bien établie en fonction 
d'études empiriques faites par les chefs de tribus, les élus locaux, les 
représentants de l'administration centrale et locale, et l’écoute de la 
population locale pour connaître ses contraintes, le Conseil sera en 
mesure de détecter les anomalies sociales. Il en sera davantage 
capable en disposant de relevés précis sur les habitudes des 
ménages et l’étendue de la couverture de leurs besoins en produits 
et en services. 
 
La disponibilité des données méthodiques sur la pauvreté dans les 
provinces du Sud et l’étude des obstacles entravant l’accès aux 
services sociaux de base permettront au CORCAS de diagnostiquer 
scrupuleusement la pauvreté dans ces régions. Le Conseil sera ainsi 
en mesure d’adopter les décisions appropriées pour lutter contre la 
pauvreté et garantir la distribution équitable des ressources. 
 
L'éradication de la pauvreté exige la maîtrise des facteurs de 
richesse et la diversification des sources de revenu. C'est dans ce 
cadre que le CORCAS peut jouer un rôle de premier plan, compte 
tenu des ressources naturelles et humaines importantes des 
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provinces du Sud du Royaume. Ledit Conseil peut ainsi mettre au 
point les mécanismes nécessaires à l’appui aux initiatives locales et 
individuelles, et développer les activités génératrices de revenu et 
créatrices d'emploi. Il réaménagera ainsi le secteur de la pêche et 
améliorera la qualité de l'agriculture et des élevages. Le Conseil 
travaillera en outre sur la promotion du tourisme et l'artisanat, et sur 
la création d’une nouvelle dynamique d’« économie sociale ». Les 
habitants devraient s’organiser dans des coopératives et des petites 
entreprises. Cette approche agrégative a fait preuve de son efficacité 
dans différentes régions du Royaume ainsi que dans d’autres 
contrées du monde. 
 
A l’occasion de la clôture de sa session ordinaire de 2007 sous le 
thème : « La pêche maritime au service du développement des 
provinces du Sud et l’emploi des jeunes au niveau de la pêche 
artisanale », le CORCAS a donné son feu vert à la création de mille 
entreprises dans ces régions.20 
 
B. LE DOMAINE DE L’ENSEIGNEMENT  
 
Depuis l'indépendance du Maroc, la question de l’enseignement a 
occupé une place importante dans les politiques de l'Etat, et a fait 
l'objet d'un grand intérêt de la part des plus hautes autorités du pays.  
 
Des comités et des forums de réflexion, de proposition et de 
planification ont été créés pour déterminer les contours d’une école 
nationale capable de sauvegarder les composantes propres à la 

                                                 
20 « Développement dans les régions du Sud », www.ahdath.info, consulté le 
24/06/2008. 
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spécificité marocaine. Le citoyen marocain pourra ainsi acquérir les 
outils nécessaires pour s'adapter aux exigences économiques, 
sociales, politiques, culturelles et médiatiques, et participer 
activement au développement durable du pays.   
 
Le CORCAS joue un rôle fondamental dans la réalisation de ces 
objectifs dans les provinces du Sud. A travers sa « Commission des 
affaires économiques, de l’éducation et de la formation 21», il 
participera, aux côtés des autorités gouvernementales concernées et 
d'autres instances, à la généralisation de l'éducation pour tous. Cet 
objectif permettra aux enfants des provinces du Sud de terminer leur 
cycle d'études primaires d'ici 2015. Pour atteindre ce but, le Conseil 
devra commencer par le diagnostic de l'état actuel de l'enseignement 
primaire dans les provinces sahraouies et par l’évaluation des 
aspirations et des visions des différents acteurs concernés. 
 
La Commission des Affaires économiques, de l’éducation et de la 
formation peut, afin de réaliser cet objectif stratégique :  
 

 Participer à l'élaboration d'une base de données sur les 
contraintes et les exigences financières et humaines d'une action en 
faveur de l'éducation dans les provinces du Sud.  

 Réaliser des études prospectives sur le système éducatif actuel, 
et sur son degré d’adaptabilité aux exigences de la région et du 
marché du travail.  

                                                 
21 Règlement intérieur du Conseil Royal Consultatif des Affaires Sahariennes 
publié dans le bulletin officiel du Royaume du Maroc numéro 5419 du 8 mai 
2006. 
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 Participer à la mise au point de plans scolaires et éducatifs 
prévisionnels dans les provinces du Sud.   

 Etudier les approches aptes à faciliter le développement de la 
formation professionnelle destinée notamment aux handicapés et 
aux prisonniers.  
 
C. L'ENVIRONNEMENT  
 
En moins de deux mois après sa création, le CORCAS a élaboré son 
règlement intérieur qui a reçu l'approbation royale. En vertu de ce 
règlement, le Conseil a créé cinq commissions de travail. En tête, la 
« Commission des Affaires Sociales, de Développement Humain et 
de l’Environnement22 ». Elle témoigne de la prise de conscience du 
Conseil quant à l'importance de l'environnement dans la réalisation 
du développement durable dans les provinces du Sud. Avec 
l'évolution démographique et le développement économique, cet 
engagement a eu un impact considérable sur les ressources 
naturelles dans ces Provinces.  
 
Le rôle de cette commission revêt ainsi une importance cruciale, 
compte tenu des enjeux environnementaux de ce 21ème siècle 
déclarés par l'Organisation des Nations Unies (ONU). Le 
développement durable est considéré par l’ONU comme un des huit 
objectifs du Millénaire pour le Développement. La Commission 
doit donc, en collaboration avec d'autres instances compétentes, 
œuvrer à :  
 

                                                 
22 Ibid. 
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 Enrichir les bases de données environnementales concernant les 
provinces du Sud. 

 Augmenter l'efficacité des mécanismes préventifs au profit de 
l'environnement et des ressources naturelles. 

 Proposer des mesures de prévention et de lutte contre tous types 
de pollution pour les habitants des provinces du Sud. 

 Participer à la mise au point des mécanismes et méthodes 
relatifs à la gestion environnementale. 

 Encourager la recherche scientifique environnementale et 
ancrer la culture du respect de l’environnement dans l’enseignement 
et dans les médias. 

 Organiser des campagnes de sensibilisation et de mobilisation 
en faveur de la protection et de la sauvegarde de l'environnement 
sahraoui. 

 Redoubler d'efforts en matière de boisement et de lutte contre la 
désertification, et respecter la biodiversité ainsi que les normes 
internationales relatives à la gestion des réserves naturelles. 

 Proposer des mesures concrètes pour une meilleure gestion des 
eaux dans les régions du Sud, et garantir une exploitation et gestion 
rationnelles des nappes phréatiques et superficielles. 

 Développer une approche efficace pour lutter contre l’habitat 
insalubre en proposant de nouveaux plans d'aménagement et 
d'équipement. 
 
CONCLUSION 
 
Les Objectifs du Millénaire pour le Développement ne peuvent être 
réalisables dans les provinces du Sud sans la participation active du 
CORCAS. Le Souverain marocain en a fait un outil indispensable 
pour la qualification de l'individu sahraoui et sa préparation aux 
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défis de ce troisième millénaire. Ceci témoigne de la conviction du 
Roi du Maroc que l'homme est la vraie richesse des nations. 
Désormais, la force des Etats se mesure par le degré de qualification 
de leurs ressources humaines, par leur aptitude à innover, ainsi que 
par leur degré d’adaptabilité aux différents changements. 
 
Ce Conseil est sans nul doute capable de jouer un tel rôle avec 
excellence, grâce notamment à son capital humain homogène. Il 
comprend des membres issus des provinces du sud, bien avertis des 
spécificités géographiques, démographiques et socioéconomiques 
de ces Provinces. Il peut également mieux remplir ses fonctions 
grâce aux attributions particulières qui lui ont été accordées par le 
Dahir portant création. Mais aussi et surtout grâce au soutien et à 
l'intérêt dont il bénéficie de la part du Roi Mohammed VI. 
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